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AINA

DE QU.?IBE.0

* Fête-Dieui

'La solennité de la Fête-Dieu est maintenant transférée au
'dimanchie dans l'octave. Cependantll y a encore obligation
-d'entendre la messý ce jour-là; mais, ce devoir une fois accom-
pli, il est permis de travailler- comme aux autres jours de la
-semaine.

* Nous devons, pendant la procession solennelle du Saint. Sacre-
ment, faire amende à JésuG-Christ, pour tous les outrages qui se
-ciomnmettent contre lui, demander de sanctifier les lieux par où
il passe et les personnes qui les habitent, repasser dans notre
esprit tout ce qu'il a fait, pour nous et lui en témoigner notre
reconnaissance.

De plus, assistons autant que possible à la bénédiction du
Saint Sacrement, qui a lieu tous les soirs pendant l'octave de la
-Frête-Dieu.

Une lettre de iffr 1,n-ciin

'La Véri(p, a reçu de Migr Langevin une iettre remarquiable, dans laquelle il
'fat connaitre très clairement son attiitude sur la question scolaire de Mani-
toba.

Nous troyons- opportuni d'en reproduire les -principaux passages:
,L'a ýuest7îôns 'de hos écoles n'est pas ;une question de race ou de religion

Cu, dé convictions personnelles ; c'est une question de justice et d'équité
* cesiue question sociale au, plus hautpoint. Cb n'est plus une -questiofl.-pplil-

tIue ais une qVestion vitale pourla Confédération canadienne.'
< Mon -devoir comme représentant..des catholiques du Manitoba, est de r&.

clamper.sim plement nos droits scol 'res; -, l-ne m'appartient pas de les sacrifier.
.«De ppsitiAm.custodi, Certes,nous voulons bien nous-entendre -avec nos ;goun-
,vern&nts.naisjamÈis au prix de-nos lièrý scolairs. - -

I'6rde~.ei-coasiU dû némè t:d iawa est 1'6cbo de la parole royae

w' 41-8 Juin 1895.- -

I
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< Nous n'oublions pas les déclarations énergiques du chef du gouverne-
ment:,d'Ottawa, et nous y feroüs appel en temps opportun. à

Si de miséràblesýintkrùts de parti faisaient échouer -nos réclamations, xùous.
nous rappellerions qu'il y a, au-dessus des pouvoirs locaux, et fédéraux d6pen..
dant de -la faveur poliulaire,'le pouvoir royal, et nous irion'rs, s'il le faut, jus,
qu'au pied du trône. Nous invoquerons la devise : Dieu -et mfonl Droit, et nous,
attendrons respectueusement une parole consacrant tons les pactes et tous les
traités.

<Je suis, évêque, je ne suis pas partisan. Je dis à tous: tPax vobis'e, que
la paix soit avec vous; mais, il faut que la justice et la paix se donnent une
accolade amicale. En tout cas, je mets ma confiance et nmon appui en Dieu..
Adutoriuni nostrum in nomine Domini.>

LETRE ENCYCLIQUE
DE

S. S. LÉ~ON XIII
AU PEUPLE ANGLAIS

LEON XIII
AUX ANGLAIS

QUI CHERCHENT LE ROYAUME DU CHRIST DANS L' UNITÉ DE LA FOI

SALUT ET PAIX DANS LE SEIGNEUR

(Suite.)

Ainsi, le christianisme que Î'1Église avait iïntroduit en Breta-
tagne, qu'elle y avait répandu -et défendu dès les temps anciens
('1), après avoir disparu pour longctemps, par suite de l'invasion de
races étra-nuères. fut à cette époque heureusement -rétabli, sous
les auspices de saint Grégoire.

Nous avons voulu rappeler au commencement Ltus ces faits,
non seulement parce qu'ils sont remarquables en eux-mêmes et

(1) L'action de saint Célestin ler fat très effieace centre l'hérésie pélagiennoe, coma-
mo le rqjporte, dans sa chroni4ue, saint -Prosper d'Aquitaine, un écrivain de cette
époque, qui fut ensuite secrétaire de saint LUon le Grand. «1A4gricole, le Pélagien, fils
do 1' dvéque pélagien. Sevorianus, infesta les Églises d'Angleterre des erreurs doso
Conàelgnement, mais sur les instances du diacre Paîladius, le pape Célestin enivoya. Ger-
iianne, évdquc d'Auxerre, comme son vicaire, et ramena le peuple anglais à la foi.
catholique, ayant éloignc-.les hérétiques.
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-glorieux pour l'Église du Christ, mais parce que le souvenir en
sera certainement très agréable au peuple anglais en faveur de
ýqui ils ont été accomplis.

Mais il importe beaucoup d'y songer, ces mêmes preuves d'affec-
tion et de zèle qu'avait données saint Grégoire- se transmirent
comme par héritage aux Pontifes qui lui succédèrent et brillent
,de la même façon dans leur conduite. En effet, soit en désignant
pour l'Angleterre de dignes pasteurs, soit en y envoyant d'excel-
lents maîtres dans les sciences humaines et divines, soit en lui
accordant l'appui de leur autorité et de leurs exhortations, ils
accomplirent avec soin et avec générQsité tout ce qui était néces-
-saire pour affermir et faire fructifier parmi vous cette Église
renaissante.

Et très vite ce -soin fut récompensé, car, en aucun cas peut-
être, la foi nouvellement apportée n'a pris racine plus profon-
dément, et un si vif et si ardent amour ne s'est manifesté envers
le Siège du bienheureux Pierre. La race anglaise était à cette
époque entièrement attachée à ce centre de l'unité chrétienne
qui a été divinement établi dans la personne des évêques de
Rome et durantle cours des siècles, cette union persista au mi-
'lieu d'une soumission très fidèle. C'est là un fait qui est prouvé
par des monuments historiques si nombreux et si importants
qu'on ne peut désirer de témoignages plus solides.

Mais dans les tempêtes qui dévastèrent la catholicité en Euro-
pe au XVIe siècle, l'Angleterre, elle aussi, subit de graves dom-
.mages pour une raison-qui n.est pas inconnue. Elle fut d'abord
malheureusement séparée de la communion avec le Siège Apos-
tolique et ainsi privée de cette sainte foi dans. laquelle, pendant.
de longs siècles, elle avait trouvé la joie et une grande liberté.

Ce fut une triste défection etNos prédécesseurs, la déplorant
-dans leur ardent-amour, firent tous les sages efforts qu'il leur
fut possible de faire pour-y mettre fin et pour atténuer les nom-
breux maux quien résultaient.

Il. serait.long et il n'est pas nécessaire de rappeler en détail
les preuves des soins zélés et sans cesse croissants qu'ils prirent
..dans ces circonstances.

Mais ils apportèrent surtout à- cette cause un appui très efficace
en indiquantà plusieurs reprises la pratique de prières spécia-
les adressées à Dieu pour qu'il regarde avec compassion .son
.Angleterre.
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*A.ete,ynissiqnf spéciale :de, charité, Ée dêv6iljèrent suirtôut,4err
h -me lhustres parý leùr- saintèté, èn.,particulier saintOhre
Borromée et saint 1Philippe de Néri, ebau-dernieÈ,.iècle.e.Paul,
- qpdgte.4ur de ]là,Sqciéte de la. Passion dgx . hristý pqi, nqçi bas
sans uiie insprto de Dieu 'et é

-. , ~ siatod Die fi - f .»1. ,st-il raconté, din5tan tepi sup-
pflc4aions «.prèes du trôiie de la gràce divige » gt cela d'oýpant
pus ardemýAçpt,. qa lçs cirostances semblaient moins, falvo-

i:ables à la réalisation'de s.èsesspérances.,.
*Nouqs.même, longtemps ýavant- d'Ôtre élevé au Pou tiiat.spprê-

Nosavn vivçnen.senti 1,ipDotance. de.'l porière. offerte.
.pou r cette p~e nous.l'avons apouvée du..og u cer

.9 .çe sQq:ývenir nous! esta agýeale : en e.ffeti,..à lépoque où. Nous-
étions nonce en Belgique,' Nous fîmes connaissaiqe -a!eqç. un
Anglais, IacSpneqi était lui-méme un très pieuxdici

pede 'saîiný àul dé la Gdi:x. l'nous. xp*"* ' p t "Ilav.aW
déjàc'6ù*i'Meeé ré sr i ,.k d 6eiàe un ôit~ 'de

i à àÏ l bt prerê'-nie il con4'ient 'pour le,
sâl ut de cette nation :1).*., ,

peines'il estcesi.p abe-ogenhie,
IcoIilemei1t ran.s.cfqLete ins.p
et çQm]qbiewiS oUs favûrisà'ý eççâa l

g akeen tirejýait, 41%p rns ~vntageM. Lej týsea
grâce*divine obteupa la yXèédýhfâeyruu Atent
déjà manife.stés clairement aubaravant, cependanit ils devinrent

* liüs 'àbô-ik4aùs m ~esure qu -cette Éâinté Société,se 'répandit
dâVâ4Îitage. *

11 àrriva,.e èe,g-u annoxe.b il rÈommes,, memèàun
-'nmiliiÉtre, suivirent J*ap1 ii avec aicéuÇ et biéYé -et-éba

souvent .en* s'e4osant- 'u-x" pDls té ls
rùis'ùiré i -genr.eùgebent.- Efi 6utiè, il j,-ùt n'âaction

tii. vit.xrdîfrè eiivers lui Iè'4'6sptt ét?é§4tiiùe -di, pubIidi et 'ItIus
W d'un.P préjugé, 'longtemfps 'entretenu, cé*da'devant la -eoÈdè d. -la

vérité.
:GonsidéÈant- ces,-événéments, Nous në.dôutons pàsq.ue,,léà sup-

-pIicaions humblesýet unies de .tant- dé:' fidè>es,. adressées;.àl Dieu,
hàtent-le.temps où sa miséricorde se maniifestera davantage aur
peipleeglgis, où .«.la parole, de -Dieu, sepropagçera e U sera, glori-

(1) Dans ce but, il recommandait -spécialement la Salutation
dé lA.ssemblée solennellerd son Ordre tenue à-Rome en 1821j esur ce point-.pourtAous-
les mnembres de cet Ordre, ~n.~l poae
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tihédliè pÔônt1nire

Quand reçoWton le -sacrement de Pénitence ?
~-Oil reçoit le:sacremenit de-Pônitencde quand le prôfre don.ne, l'absolti'on.
'il soûdeé cignifi-à délier on rijndÈe"lib-e ; et par absôluUïon oi ýenteridIes

'pùioles -que là conÇêssteur prononce qliand il parlonne les, péchés.
Lorsque d'es consuls ou des ambabda leurs sont nommés§, par êxemple, par

le gouvernement de l'Angleterre, pour représenter ce pa:'s en F'ance, en
Allemagne; èn Russie . aux Etats-Unis,ete , tout ce qu'ils font en leur qualité
officielle de consuls ou d'ambissadtur.ý est c-ns4, fait par-le-pays qu'ils repré-
sentent. S'ils concluent un arèMhg efnènt qu-deconque avec les gouvernements

-auprès desquels ils sont accrédités, l'Xn.,deterrp, le sanctionne;. et au mnonment
même où ils apposent leur signà*ture- au bas de la convention stipuléô, el est
pai"à, iiême San' tidnnée et- signée, -c'est-à-dire, ratillée pariegoWrn n
de cè pays-dont ils sont les représentants, et leur acte- ofliciel- devlent-!Acte
de l'Angleterre elle-mêème.

Deýmême,.Nqtre Seigneur a dêle.guéý ses prùtres, et leur a, donné,IQ pOuvoir
ào-pgpdohner les péchés, et tout ce qu'ils font au saint tribhnal de la Péni-ý
tende, il le fait'lui-même. Au oeitprécis où -lr cô.sex .rnc les
,paroles de l'absolution, sa sentence est ratifiée dans le- ciel, et- ?es-Péchés du

- 4éiitnu snt ffacés.
~-Al~'è~generle respect que, nous -devonùs, avoir po'ur -e;'aote.ment.det

Pénitence,,-nous allons faire connaître la manière précise!dontl',abso.luiioutest
donnée.

LorÉque le pénitent a terminé l'accusation de ses -fautes et lei confesseur
àdonné-la pénitence et les -avis .cônvenables, il prie d'a 1 ordpoâr le pécheur ,en

disant: .Que le Dieu ifoù-puissant ait pitié de vous,-et que 'voùi ayaiit par-
-. d 'Vs?~cbsil 'vous côniduise ûla vie éternelle. Ainsi sÈoit-il.-,

Unre appréciation

On lit dan*z la Sentinelle:-
Durant le mois de mhars dernier, la Semaine Religieuse de Québec, appre-

nant que le R.?P. Paradis-Iravaillait à-rapatrier à Verner, les Canadiens.trau.-
t.ais dii Michigan, s'était écriée-:

.iTièsé ien,manis il est bon de-ne pias oublier que-la:.prudence recomulande
.<dè frè un. choîiparrmi cés familles canadiennes.D

A-cet avis si-sage le Moniteu' du,Çommerce a répondu aussitôt ýar' cette
boutade : .

e C'est cela I -ouvrons: outes :grandes les portes.du Caad à.-u ýarnassis
d'iyrègnes, de criminels que les saciétés d'ou tre-mer nous Bnvoient, prenant

~' ~ot~ p~~pùr1ind6bti~riiislbrtquilagireaiY'TeeVôit ' -'àa dieu-
'~aûa~notronurês p#Wouiers ; exigeons de -lùitôa ê~d car-

.- e sbnt. à,de"sottiseÈ> qu'pntneNrencontre que dansnotre.povince



486 .;& SEMAINE RELIGIEUSE

Eh bien !t l'en déplaise-au Monieur du Commerce, ainsi qu'au Monde et aux
autres journaux qui ont reproduit cette tirade, l'avis donné par la Semaine
Religiguse de Québec était très opportun,.et surtout très pratique.

Le flasoc du rapa'triement des Canadiens-français à Verner, Ont., par-escoua-
des nombreuses:et sans diMtinction des personnes ayant ou n'ayant pas les
goûts, les qualités ou les moyens voulus pour réussir dans une entreprise de
ce genre, vient de prouver à priori la nécessité de < faire un choix parmi ces
familles canadiennes.b

CONTROVERSE

-Les prêtres ne font rien sans argent:
R. Io Au contraire, ils cònfessent, ils* prêchent, ils baptisent,

visitent les malades et rendent une foule d'autres services sans
rien faire payer.

20 L'honoraire qu'ils reçoivent à l'occasion de quelques unes
de leurs fonctions, n'est pas un salaire, nais une légère ingdem-
nité destinée à leur entretien.

4o Selon la parole de la Sainte Ecriture, a celui' qui sert l'aitel
a droit-de vivre de l'autel, » car il faut bien que les prêtres vivent
comme les autres.

40 Pourquoi, après avoir fait-de grands sacrifices pécuniaires
pour se préparer à l'état ecclésiastique, leur ministère ne serait-
il pas rétribué comme-celui des professionnels ?

5o En vertu de quel principe, quand même la cliose serait
praticable, sont-ils tenus de se dépenser pour le public, sans
rémunération quelconque ?

6° Ce qui est vrai, c'est qu'on bénéficie de leurs services à trop
bon marché, que beaucoup sont pauvres, et que la plupart n'ont
que le-strict nécessaire pour vivre.

Causeries- sur le spiritisme

Comme l'existence de véritables phénomènes spirites est suffi-
saminent prouvée, nous ne nous attarderons pas davantage sur
ce point.

Maintenant, l'agent spirite est-il intelligent ?
On ie satirait.en douter raisonnablement, et voici pourquoi:
L'agent se manifeste quand il.est -appelé ; il comprend les

demandep, puisqu'il répond d'une façon rationnelle.; il siattribue
les phénomènes qui accompagnent la conversation, il les varie
et les arrête à demande ; il dicte, écrit, se montre tour à tour
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orgueilleux, colère, doué de mémoire, érudit, poète, pieux et
affectueux. En un mot, il fournit de cent manières· des preuves
d'une nature individuelle qui entend la pensée d'autrui et qui

manifeste la sienne.
Si on refuse d'admettre qu'il est intelligent, il faut croire alors

que tous ces effets sont produits par un morceau de bois.
Il est donc évident que l'agent spirite est intelligent et d'une

,haute intelligence.
(A suivre.)

Conclusions de M. Bourinot sur la q'uestion des écoles

'<Les législatures provinciales ont juridicton exclusive pour faire des lois en
matière d'éducation, mais l'exercice de ce pouvoir est soumis à certaines con-
<ditions; et le gouvernement et le parlement du Canada ont un pouvoir remé-
diateur au cas où une injustice est faite .à une minorité religieuse par l'auto-
rité provinciale en matière d'éducation.

- Le gouverneur général en conseil a agi dans la limite de ses attributions
-en passan't l'ordre remédiateur.

Cet ordre en conseil est purement suggestif. Ir n'est pas final ni décisif.
11 indique purement et simplement au gouvernement manitobain la seule mar-
-che constitutionnelle à suivre pour arriver au règlement de la question.

t Si la législature du Manitoba refuse d'intervenir, elle déclarera ipsofacto,
qu'elle entend renoncer à son pouvoir exclusif de légiférer en -matière d'èduca-
tion et qu'elle désire que ce pouvoir soit transféré au Parlement fédéral.

t-Si elle intervient, elle sortira pour toujours de la politique une question
qui n'aurait jamais- dú y entrer. Elle rendra justice à toutes les classes et a
toutes les croyances.

Une page d'histoire

(Suite.)

Deutiène question.
L'avocat du Rév. M. Gosselin croit de son devoir d'attirer l'attention de

l'honorable.rmagistrat saisi de cette cause, Sur les doutes graves qui peuvent
-s'élever sur la juridiction de la cour de-police de Montréal.

En quel endroit aurait été commis. le crime de libelle -si libelle il y avait
par lapublication de la Senaine Religieuse ?

On est porté àAdire d'abord qu'il y a publication du libelle partout où 'arti-
-cle incriminé est reçu. Telle a été l'impression générale jusqa'à présent.

Toutefois, le questior de:la juridiction criminelle en fait de libelle en cette
province ne s'est pas souvent soulevée,,e.t nous manquons de précédents pour
un, cascomme celui qui nous occupe.

En- admettant-la théorie énoncée plus.haut,,il en résulterait.que la publical-
%ion d'un journal en cette province, s'il:est reçu, comme:c'est le cas générale-
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ùïéint; ddné tôus -les districts, pourr3it entrainer, poUr Uin seli d i rnèmie:fcidt
atant de'procès différents Ut aitant 'de .ccndamnations.
La 'donséquèdce -fait ouvrirles yeux. Notée décei2tralisatioà- judii'tii'ée a-t-.

elle eu pour effet de produire-une pareille* multiplication de crimes 'pour un
seul -et. même fait ? A.-t-elle ou pour, résultat de raire er)gendr er 1ý on 15-procè.s
diftérenrts là dùun ýéul peut et ildit su ffrr.

Aussi, a-t-on è*omnàicé à revenir contre la thiéorie qui permettait. autant de
procès qu'il a deýdistriets,dans les causes civiles -résultant dil libellé. Et
maintenant, on juge-au civil que lorsqu'tun article libelleux a-'circulé 'ïlns
plùsieurs districts à la fois, il n'y a- de -juridiction que pour la cour du district
où'l'article a té de. fait imprimé ou publié. La Cour d'Appel et la Cour de
Révision ont jugé dan.s de-ýsens. Je réfère l'honorable magistrat au Ne -i volu-
me 1ý ', q'Ù bé . Ld* 'Rêpoôftý b*page 20, cauýe Baithe.'ýs. Rotiillard, où les

*précéde nts sont rapportés et commentés. Tout- dernièrement, la, Cour Supé-
*rieùre de Monra renvoyait, sur exception, déclinatoire, une. action,;intentée
par le Rév.-Père Paradis contre-le journal le Canadien. de Québec, bien,-que

-le demandeur eut allbgué dans son action quge le journal avait circulé et
publié cet-article incriminé dans le district dé, Montréal.

La mômre règle-doit s'appliquer:aux trbnaxcrimintls -dont- la. -juridicotion
a été liioitée par le même. acte de décentralisation judiciaire.

On&éo'mprend'ýque, ýdd lr6it-cômmun,-Iecitoyen d'un -pays -étrangeÉ-ôu des
--province,, étrabùgères ait Iedroit de s'adresser àisësýpibprestribunau#"',Aussi
a-t-il -fallu, une- législation spécialeipour. emfpêcher, pr exemple, legs-Ieitdyens
dê la:Province-de QÜébec de-se plainadre dev;ant leufrapropres 'trIbunialfx d'un

-, rtcie'ibllux'aisra ubiéà- Toronto. -Mais dans- 6étte'p-ro'viîIdl' l'est.
pas besoi 'n-de ýlégislation ,spéciale-au Point de vueý criminelpour laisser chaque
àaCcusé -dansson district, attendu que la loi générale y pourvoit, depult -long-
temps.

Mais, dans.cette provihce, 1.l y a plus que cela. lly a nstatut ve l'où ne
peut-s'empêcher d'interpréter -comme- indiquant législativement l'en Iroit oit
se publie un journal. C'est lechapitrenH desStatuts Refondus du Bas-Cinada,
qui se trouve reproduit aux articles 20.14 et suivants des nouveaux Statuts
Refoùàdus.- t Nul ne doit imprimer ou publier, dans la province de Quebeo,
un journal, ttc., à moins d'avoir aut prt*.a ]able déposé une déctaration dans le,
disirict où eslimprünre ou se pâl'ie tel journal, etc.>)

Est-ce qu*il- faut une déclaration pour. chaque district? Non.

Pourquoi'? C'est parce-que la publication seA-rouve sensée faite d'après,
cette loi à l'endroit, oùt un oun-etimprimé et. déposé au .u3raau. 4e pqste.

Cestilte fait-fait seul etuÙnique et non multi -qui côohstjtue.ý le libelle;
et le tribunal qui a juridiction est celui du district dans lequel ce fait est
produit.

Il parait être sde-senis commun qu'il -en soit ainsi, pour éviter cette consé-
ff1 e1ù"* iiîà'àavoir qd'dun niê e fa it daûnt une M è1" p"roice sous une
mêm"p lbU cônstiuerat adtant de crimes y a 'e ii'-ýtc(&Widritleu.

.1ésigalècés~a -ôâJjecÙin om c'est -mon dévoir ,d'"avoc'at 'de le

faire, en. é'mettant -respectueusement -ma ferme opinion qu au Oflm*Înel sàr'tout,
* ~beù -î'O~~eùco'é ù'a civil, fèàs' ribýunau% -de Montr1-.*ont pàsdé juridic-

i1i'Ôiý dans'ë- léas -quizidts oô'pe
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Cette objct!ih sera. s*oumnise à la cour du. Banc de la Reine siégeant ený
appel si l'affaire s'instruit devant Iès'petits jurés. ,- '&ii

GUSTAVE LAMOLE
Avocat du demandeur.

MÉMOIRE DE M. ARTIffl GLOBENSKY, AYOCAT.

1.Est-il libelleux de dire d'un -journaliste qu*il .exercë le métier d'empoi-
sonneur public.?

L'adcusé 'dans-ýses notes semble admett re qu'il y aurait, libelle à di re d'un.
homme qu'il exerce le métier d'empoisonneur public,,si cette imnputation -s'ap-
pliquait à l'em poisonnement des corps.

Le poursuivant soumet avec -respect que, s'il est libellelix de-dire d*un -hôm-
me:qû'il 'érûpoisonne les c.Drps, à plusforte raison, doit-il l'être de dire; de, lui
'qu'il empoisonne -les, âmes. Et s'il y a tine différence dans la gravité de l'accu-.
sation, ledemùandeur prétend que la dernière es.;t- plus graveque la première,
lareligion chrétienne tout aussi bien que la Philosophie enseignant que le
'çorps n'est riel,. puisqu'il, est .érisseble, et- que l'âme est tout puisqu'elle est
immortelle. Il suffit du reste de.recourix- à la détiaition du libelle donnée.epar
tous lps autqurs, pou~r arriver à la conclusion qp7une telle igmputttiop est
libelleuse. Eu effet d'aLprè.s les déflnitons qu'ils donnent, tout- écrit de nature
à térnir la réputation d'un.hornme et, à att.irer sur lui le mépris,.la haine;ou le
ý-idicule est libelléux. Or est-il rien.4pi-tende plus à tenir.la répuýation d'in
hbmme et -à attirer sur lui le mépris, que d'écrire qu'il exerce le Métier de
corifompre les moeurs ?

2. Si cet article.est libelleux, dit l'accusé, j'étais justifiable de -Vécrire,.étant
"donnée la iis4"es livrés'que- le plaignant met à la disposition de ses ee.-

L'accusé préêtend donc soumettré la . justification de cet écrit à la d écision
du jtgè à.*l'Enquète. Or ril est parfaitement reconnu que l'accusé , -en~ matière.

d~lbefe~i~~dtd'Vat-e'uiagistr4 e nquêteur, propsraceecu, ni
aucune-justification - s'il'en -était 'autrpine maitat -serait alqrs appelé à
feawèle p~rocès de l'acsé. ' Dans l'eýcaé actuel, il n y a aucune preuve d,.
caractèiè &es livrés qie le plaignaiit aurait offerts'.. à âs~b6nés, et'
instruteur ne peut iirenirô s %lui M'ner les 1ivres en question et de
yrononcer sur leur portée Morale. Harris, Crim. law, p. 108.

Thè questi.on oÉ'the'truth of the libel'cannot be investWgateà .efore the[ yaistrate, ,ut on.y' on:plea at.the tzriàl. 'Reg. v. drarden,.L. R. S. Q. B'. D. 1.
9L ~(fC.) p.L
L'accusé dit aussi q~ue l'article incriminé ayait d'abord été. publié par la.

Cetâieýec'uî Q est loin al'avoirl lé rite d«étre vraie. Il suffit de lire
'article qu'il 6ite Î.Itinifner, pour -voir que la Vddýté n'1 jiMais dit di pia**igîiint
tqu'il exerce le métier d'empoisonneur publi.'

ilet ri asèvèrernent qualifié -les auteurs mi§ à la disposition
esd eurs" d 'u ~Ynd-eu a~kpagat ais elle n'a fait aucune remar-

qesur le:qaraçtère d lgnUi.êe Les seuilestremarques libelleiisser t dnt ledir~,gr ,du* cqnàa-Revueee plaint, spô!t ;oivéeuyede
kjýi.u,-abé osseliaquý.i doit,Ôètre, seul à ea.pretue.leiosblt-

3., L'accusé-propose une troisième objection. Ces que le màgistraýn7a.pas

juridiction, vu- que l'article est contenu. dans une -revue imnpriimée,:et publiée,
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dans le District de Québec. Le plaignant doit d'abord dire qu'il ne croit pas
que cette objection soit faite sérieusement.

Si toutefois cette1object'.on était sérieuse, tout doute que pôurrait- etretenir
à ce sujet le juge instructeur, loin de l'induire à libérer l'accusé, devrait
l'obliger à le renvoyer devant le tribunal supérieur, le doute à l'enquête préli-
minaire sur les questions tant de droit que de faits devant être interprété contre
l'accusé. Mais il suffit dle recourir aux précédents qui sont nombreux et par-
faitement connus de l'hocorable magistrat, pour voir que très souvent dès
journalistes àppartenant à n'autres districts ont été traduits devant celui-ci,
quoique les libelles dont ils taient accuséi eussent été imprimés dansle district
dé leir résidence. La Reae & Gagnon (Affaire Séué.al 10.)

Même avant le dernir amendement à la loi criminelle en matière de libelle-
on pouvait ameni±- dans le District de Montréal, pour y subir son procès, un
journaliste d'une province éti-angère qui y avait iinprimé un article libelleux,
qui avait été ensuite répandu à Montréal. Il suffit de mentionner sur ce point
la cause de la Reine vs Sheppard, accusé de libelle contre le 65ième Bataillon
de Montréal.

D'après l'amendement dont il est question, les journalistes d'une-provn.
-ce ne peuvent être poursuivis ailleurs que devant les tribunaux de leur
province ou dans l'endroit où le journal est imprimé. Voir 51 Vict., c. 44. Mais
cette loi ne change rien quant à ce qui concerne la publication du libelle et
le lieu du procès dans le cas où des personnes sont accusées criminellement
d'avoir publié un libelle dans les différents districts de la province qu'ils
habitent.

Le plaignant n'a qu'un mot à ajouter sur ce point.
Tout libelle contient la provocation à un-a breach of the peace> est de

l'essence du libelle.
Dans ce cas-ci, où cette provocation au c breach of the peace> a-t-elle eu

lieu ? N'est-ce pas dans le district de Montréal où le plaignant réside? N'est-
ce pas dans le dittrict de Montréal que le plaignant a subi l'injure dont il se
plaint? N'est-ce pas dans le district de Montréal, où t'écrit libelleux a été
publié, qu'il a été exposé au mépris que cet article était de nature à faire,
rejaillir sur lui? Harris, Crim. Law, p. 107; 3 Russel, p. 177; Startie, on
p. 586.

Le plaignant croit, pour ces raisons, que les prétentions de l'accusé sont
mal fondées, qu'il y a libelle , que l'honorable juge instructeur ne peut faire
le procès de l'accusé- en poilant lui-même jugement sur la nature des livres
allégués, et finalement que l'honorable juge a juridiction.

Le poursuivant se croit bien fondé à demander que l'accusé soit renvoyé
devant la Cour du Banc-de la Reine pour y subir son procès.

Montréal, 3 juin 1891.
ARTRUR GLOBENSKY,

Avocat du poursuivant.

Arès délibéré, son Honneur rendit le jugement ci-dessous: (Il
Le défendeur est accusé d'avoir, en la cité de Montréal, le 14 tears dernier

(1891), publié sur le compte du plaignant, Aristide Filiatreult, un. libelle

(1) Reproduit du Canada-Reus.
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faix, malicieux et diffamatoire, en disant de lui qu'il exerce c le métier d'em-
poisonneur public, , le dit libelle imprimé dans le journal la Semaine Reli-
gieuse de Québec.

D'après la tene'r de l'article contenant ces expressions, il est clair que le
plaignant empoisonnerait les consciences ou les mours, non les aliments des-
tinés à l'usage du public. En d'autres termes il empoisonnerait les âmes et
non les corps.

Il est prouvé que le journal la Semaine Religieuse est imprimé et publié à
Québec par le défendeur qui en est rédacteur-propriétaire. Il est aussi prouvé
que ce journal est adressé à un nombre restreint d'abonnés à Montréal, et que
le numéro.incriminé.a été expédié comme les autres et a été lu par au moins
un abonné à Montréal.

Ces mots £exercer le métier d'empoisonneur public , consttiuent.ils un
libelle ?

D'abord qu'est-ce qu'un libelle?
D'après les définitions, c'est la publication d'un écrit contre quelqu'un, de

nature à lui nuire et à l'exposer au mépris, à la haine ou au ridicule publie.
Si on écrit et publie d'un homme qu'il a tué son semblable, qu'il l'a empoi-

sonné ou assassiné, certainement que par là on lui nuit, par là on l'expose au
mépris public: cela ne peut pas faire de doute.

Mais si l'on écrit et publie qu'il corrompt les mours, qu'il empoisonne les
âmes, à plus forte raison y aura-t-il libelle puisque le corps est périssable
tandis que l'âme est immoi-telle.

Le journal la Vérité a aussi publié que le plaignant en cette cause mettait
à la disposition des lecteurs de son journal, le Canada-Revue, les romans
d'Alexandre Dumas, Emile Souvestre et plusieurs autres, c de vrais empoi-
sonneurs, de véritables assassins lilldraires,, dit la féril. Cette critique est
bien forte, saus doute, contra M. Filiatreault, mais ne constituu pas un libelle
contre lui; tandis que dans le cas de la Semaine Religieuse c'est le plaignant
lui-méme, M. Filiatreault, < qui est l'empoisonneur public.> Pour moi je
crois que cela constitue un libelle contre-lui.

Mais le défendeur en cette cause peut étre jabtifié d'avoir puble ce libelle.
Je suis convaincn qu'il l'a fait dans l'intérêt de la morale publique, en vue
d'empêcher les romans d'Alexandre Dumas qui sont, parait il, tous à l'indexi
et plusieurs autres romans également mal natés, de se répandre dans le
public.

La loi citée ci-après autorise en toutes lettres le défendeur à faire ce plai-
doyer; inais ce plaidoyer ne pýut être fait qae devant la Cour du Banc de la
Reine et nullement devant le juge d'instruction.

(A suivre.)

A travers le monde des nouvelles

Quinsc,-Les Quarante Heures auront lieu à Saint-Jean de Québec, le 9: à
Saint-Denis, le 10; à Saint-Antoine, le 11 ; à Saint-Gervais, le 13; à Saint-
George, le 14.---Nous regrettons, d'apprendre que la santé de M. le curé de
Saint-Rech, ne s'est nullement améliorée.pendaút son dernier voyage.-L'érec-
tion d'une chapelle contigue au monastère des Dames Franciscaines, sur la
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Grande Allée, semblek1~re allaite décidée~. Un comité a été chargé de recueillir*
des-SOU scriptions.-L'Agl ise de Saint -Jean-Baptiýte de. Québec vient de s'en-,
richir d'une jolie st-ýtue de saint Vincent de Patil -donnée p ar .le .s nenbre »s d.
ette société.-t.e couvent de Sillery fét,3ra, en jqillet prochain, le 25a -anniver-
-saire de sa fondation.-La retraite pastorale de curés du diocèse de Quéec
commencera le 13 août, et c1elle' des vicaires, le 27 aoùt. -L'Indult pprmettant
aux fidèles d-i l'ars.hidiocèse de fâire leu'rs pàques depuis le mercredi ' des Cen-
dres jusqu'au diibanche de Quasimodo inclusivament, a étý renouvql6 pour'dix
.ans.-S. G. MIgr l'àrchevéque de Cyrène a bien recommindé la propagation
*du Code calholfqle.

FRANCE.-M. l'abbý Lemire, le député si-populaire d'Hlazebrouck, vient de
-vùir le Pape li déclare que Lés)n XIII qui aime tant la France et fait tant
pour ele, en appr=nt le vote inique de la loi fiscale, ralative au droit d'ac-
croissemnt, a ét,& tellement bou:eversé, qu'il a été sur le point de rompre les
-relation:, diplomatiques avec la Franco ...Il est évident que la lettre de l'éyé-
,que de Beauvais lui fait une position peu enviable.

Aix-L.t-'.APELLtE -L'ostension des grandes rel:ques, qui n'a lieu que tous
les sept ans, commencera le 9 juillet.

Ces reliques. sont:
La tunique.de la sainte Vierge.
Les langes de lE.nfant-Jésus.

Le drap qui ceignait les reins de N.-S. Jésus-Christ.
L-j linceul dans lequel le corps de saint Jean-Baptiste a été enveloppé après

-sa déc.apitation.

ESPAGNE.-Dans les derniers congrès catholiques tenus en Espagne,-il avait
itê lfinguement questie)n de la nécessité de former dans toutes les citýs popu-
leuses. des cercles d'ouvriers destinés nùn seulement à instruire de leurs de-

-voirs religieui li's ouvriers adhérents et à favoriser la pratique de la religion,
mais encore à rechercher les meilleurs moyens d'amener sans secousse l'amé-
liiir'ation du sort des classes. ouvrières. Madrid vient de donner l'exemple. Un
nouveau c"ýrcle a été recemment inaugaré. Il seîait temps, suivant nous, d'en
-faire autan. dans nos villes, bien que le besoin de ces cercles ne soit pas aussi
urgent.

ROUEs -N. S P. le Pape Méon XIII demande des prières Pour. rUnion -des
XEglises. Jamais le temps ne fut plus propice.

Ch 'z le-schismatiques de l'Orient, comme chez tes protestants d'Angleterre
d'Allemagne, un mouvement se déclare vers le retour à l'Eglise catnolique..

Les fidèles qu! feront une prière spéciale à"cette intention chacun -des jours
de la neuvaine préparatoire à la Pentecôte, -gagnierout, une indulgence de sepý
ans et sept quarantaines par jour ; et, en outre, une indulgence plénière un de
ces jours ou le jour de la Pentecôte, si on ajou.te à la prière, la con]5ssion et
la sainte communion. ... f

Ttune et l'autre indulgence pourront également être gagn.ea pendant l'oc-
t#.ve de a,ýPentecôte- auxrnmrnes.cenditios.,

Ces indulgénces-sont.aussi- accýordées:pour les.-années su ivantes..

Illbp De Ç*.JZLp curé, du CapS t, comté,d Fqr'j t>
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